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MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Épreuve U12 : Réalisation d’un projet esthétique et architectural 
 

OUTILLAGE - ÉQUIPEMENT  
FOURNI PAR LE CANDIDAT  

(y compris appareils de contrôle nécessaires à l’exécution)  

I n d i v i d u e l :  C o l l e c t i f :  
   

• Matériel de dessin habituel 
• Matériel d’aide au traçage : Compas, équerre, 

règle graduée, trace-cercles, règles perroquets  
• Crayons à papier, 3B, HB, 3H…gomme 
• Feutres  
• Crayons de couleur 

 

  
  

  

ACCESSOIRES NON AUTORISÉS : documents, calculatrice, ...   

  
 

• Calculatrice non autorisée  
• Téléphone portable INTERDIT 
• Usage du calque interdit. 

 


